	
	Bruxelles-Capitale

COMMISSION COMMUNAUTAIRE FRANCAISE

DIRECTION D’ADMINISTRATION DE L’ENSEIGNEMENT

ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE


CONVENTION D’INTEGRATION PROFESSIONNELLE

DOC 5

ENTRE :

1. L’ENTREPRISE :

Dénomination :…………………………………………………………………………………...

Nom du maître de stage :…….………………………………………………………………….

Siège social :……………………………………………………………………………………..

Téléphone :……………………………………mail :……………………………………………

2. LE STAGIAIRE :

Nom et prénom :…………………………………………………………………………………

Section et classe :………………………………………………………………………………...

Statut : Chômeur(euse)(1) - employé(e) – ouvrier(ère) – indépendant(e) – autres : ………………

3. L’ESPACE FORMATION PME en partenariat avec la CBC – Bruxelles

    Rue de de Stalle 292b
    1180 Bruxelles
Représenté par Georges DUBOIS.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’exécution du stage.  Le stage est non rémunéré et ne peut en aucun cas être assimilé à un contrat de travail.  Il complète la formation théorique et s’intègre dans le cadre de la réglementation du SFPME-IFAPME. La réalisation de celui-ci constitue une condition d’admission à l’épreuve pratique intégrative de fin de formation pour l’obtention du diplôme de comptable.

Le stagiaire est régulièrement inscrit au Centre de formation EFP dans la section « Comptable-Fiscaliste »

Article 2 

L’entreprise accepte le stagiaire pour un stage se déroulant du …………………………………………..

au ……………………. (devant totaliser 120 heures d’intégration professionnelle sur l’année de formation) dans le respect de l’horaire défini à l’article 3.

Si le stage est suspendu (maladie, etc.), la période de stage sera automatiquement prolongée de la durée de la suspension.

Il est interdit de prester des heures au-delà du nombre maximum d’heures prédéfini.

 (1) Le stagiaire chômeur est, au préalable, tenu de prendre tout renseignement utile auprès de l’organisme compétent quant au maintien de ses allocations de chômage.

Article 3

L’horaire du stage (ne pouvant excéder la durée de travail normal dans l’entreprise) est fixé comme suit :

· Lundi :……………………………………………..     Si horaire modulé, à préciser

· Mardi :……………………………………………..     ……………………………………….

· Mercredi :………………………………………….     ……………………………………….

· Jeudi :……………………………………………...     ……………………………………….

· Vendredi :………………………………………….     ……………………………………….

· Samedi :……………………………………………     ………………………………………

Cet horaire doit permettre au STAGIAIRE de suivre les cours et de participer aux examens.

Le stagiaire remettra à l’entreprise son horaire de cours

            Chacune des parties est tenue de respecter l’horaire établi.

       Lieu du stage :……………………………………………………………………………
Article 4

L’entreprise et le stagiaire ne peuvent conclure entre eux plus d’une convention d’intégration professionnelle de courte durée.

Il est interdit au stagiaire de conclure plus d’une convention de stage d’I.P. de courte durée par an sauf dérogation du formateur en charge de l’encadrement.

Il est interdit à l’entreprise de conclure simultanément 2 conventions de stage de courte durée dans un même département.

Article 5

1. Responsable de stage

Le responsable de stage répond à au moins un des points suivants :

1. Etre d’une conduite irréprochable, âgé de 25 ans accomplis et  posséder une expérience professionnelle d’au moins 6 ans en rapport avec la formation du stagiaire ;

2. Etre en possession du diplôme de chef d’entreprise délivré par l’EFP et âgé de 23 ans accomplis.

Nom et prénom du responsable de stage : …………………………………………..........

Fonction dans l’entreprise : ……………………………………………………………...

2. Programme

Le responsable de stage accueille le stagiaire et lui présente les lignes directrices du stage.

Le programme du stage est établi de commun accord entre les parties et agréé, le cas échéant, par les autorités compétentes.  (Cfr document relatif au rapport de stage ci-joint en annexe).

.

Article 6

Le stagiaire doit se voir confier des tâches ayant pour finalité de lui permettre de s’intégrer dans le milieu professionnel, notamment par l’acquisition, au sein de l’entreprise, de savoir-faire tels que la pratique d’une organisation administrative et comptable et la réalisation des tâches comptables, fiscales, de gestion et/ou financières.

Article 7

A cette fin, l’entreprise s’engage à :

· Veiller à l’intégration du stagiaire dans l’entreprise ;

· Fournir au stagiaire, les moyens nécessaires à la bonne exécution des tâches qui lui incombent ;

· Accueillir le stagiaire de manière à favoriser l’intégration socioprofessionnelle ;

· Faciliter le déroulement du stage par son adéquation avec la formation du stagiaire en lui offrant un éventail d’activités sans le limiter à l’accomplissement de tâches récurrentes ;

· Informer immédiatement l’EFP/CBC  de tout problème grave ;

· Accompagner le stagiaire dans l’élaboration de son rapport de stage, en lui apportant l’information utile ; 

· Durant le stage, recevoir éventuellement la personne de l’EFP/CBC chargée de l’encadrement des stages pour un entretien d’évaluation ;

· à l’issue du stage, compléter la grille d’évaluation à destination  de l’EFP/CBC.

Article 8

Le stagiaire s’engage à :

· Respecter le règlement de travail et les contraintes imposées par l’entreprise ;(1)
· Adopter un comportement responsable de nature à faciliter son intégration dans l’entreprise, notamment par sa ponctualité, son assiduité, son application, sa correction, son respect des autres, son sens du service rendu ;

· Prendre toutes les dispositions avec son responsable de stage pour l’élaboration du rapport de stage ;

· Informer immédiatement l’EFP/CBC  de tout problème grave.

Article 9

L’EFP/CBC  s’engage à ce que le formateur en charge de l’encadrement du stage : 

· Communique au stagiaire les conditions d’évaluation du stage ;

· Prenne tout contact nécessaire avec l’entreprise avant et pendant le stage ;

· Veille au respect de la convention par toutes les parties ;

· Résolve tout problème survenant pendant le stage, éventuellement en effectuant une visite dans l’entreprise ;

· Assure la finalisation par le stagiaire du rapport de stage :

· Procède à l’évaluation ;

· Informe l’entreprise sur toute question relative au stage.
(1) Cette obligation vise notamment d’observer à la lettre les prescriptions de l’entreprise relatives à la tenue vestimentaire, la sécurité, la circulation dans les locaux, l’utilisation du matériel, les contacts avec les tiers. Respecter les règles fixées par l’entreprise en matière de confidentialité, d’exploitation des résultats, de secret professionnel.

Article 10

La durée quotidienne des prestations du stagiaire ne pourra en aucun cas être supérieure à la durée quotidienne des prestations d’un travailleur ordinaire de l’entreprise.

Toute modification de l’horaire, décidée de commun accord entre le stagiaire et l’entreprise, devra être préalablement acceptée par l’EFP/CBC; les heures de stage ne pouvant en aucun cas être suivies en même temps que les heures de cours.

Article 11

Conformément aux termes de la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail, l’entreprise qui accueille le stagiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la protection de sa santé et garantir sa sécurité.

Le stagiaire s’engage à se conformer aux usages et aux consignes de sécurité et d’hygiène en vigueur dans l’entreprise.

Article 12

Le Centre de formation est tenu de couvrir le stagiaire par une assurance « accidents du travail » et une assurance « responsabilité civile » pendant toute la durée du stage.
Article 13

Chacune des parties peut mettre fin à la présente convention en cas de non-respect d’une des conditions du stage.

L’entreprise peut mettre fin sans délai à la présente convention en raison du comportement du stagiaire, de sa mauvaise volonté, de sa transgression intentionnelle des dispositions contenues notamment dans le règlement de travail ou en cas d’absence non justifiée.

L’EFP/CBC  peut également mettre fin à la présente convention en cas d’abandon des cours par le stagiaire ou en cas de détournement de l’objet de la convention.

La partie qui envisage de rompre le contrat pour l’une des raisons évoquées ci-avant le fait savoir par écrit aux autres parties.

La convention de stage de courte durée prend fin d’un commun accord entre l’entreprise et le stagiaire en cas de mésentente constituant une entrave sérieuse à la bonne exécution de la convention de stage et moyennant information préalable de l’EFP/CBC.

La présente convention de stage perd tout effet dès la fin du stage.

Article 14

L’entreprise admet ne jamais avoir fait l’objet d’un non-agrément ou d’un retrait d’agrément SFPME conformément à la réglementation en vigueur au sein du SFPME.

Article 15

En cas de litiges relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, et lorsqu’une médiation entre les parties s’est avérée sans effet, seul le tribunal d’arrondissement judiciaire du Centre de formation est compétent.

Article 16

Le stagiaire reconnaît avoir reçu un exemplaire du règlement de travail en vigueur au sein de l’entreprise.  Il déclare en accepter les clauses et conditions.

Le Centre de formation s’engage à fournir  – dès la signature de la présente – une copie de la convention de stage au service compétent du SFPME.

Les annexes font parties intégrantes de la présente convention.

Etabli en trois exemplaires à ……………….. le ………….….. chacune des parties reconnaissant avoir reçu le sien.

Pour le centre de formation                         Pour l’entreprise                                 
Le stagiaire 
EFP/CBC

………………                                               ………………                               ………………  

Qualité                                                        Qualité

(Signatures identifiées précédées de la mention « lu et approuvé)
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